
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type de service de 
garde 

 

Centres de la petite 
enfance (CPE) et 

garderies subventionnées 

Services de garde en 
milieu familial 

Garderies non 
subventionnées 

Services de garde privés 

Reconnaissance 
par le ministère de 
la Famille  

Oui. Ils doivent obtenir un permis. 
Oui. Ils sont régis par un bureau 
coordonnateur. 

Oui. Elles doivent obtenir un 
permis. 

Non. Ils ne sont pas obligés d’avoir 
de permis s’ils respectent le 
maximum de 6 enfants.  

Frais 7,55 $ par jour* 7,55 $ par jour* 

De 20 $ à 50 $ par jour De 20 $ à 50 $ par jour 
* Ce montant sera révisé au mois de janvier de chaque année. De plus, 
les familles qui ont un revenu annuel de 50 545$ et plus paieront une 
contribution additionnelle au moment de faire leur rapport d’impôt.  

Type d’installation Bâtiment pouvant recevoir un 
maximum de 80 enfants. 

Résidence privée de la responsable 
(maison ou appartement). 

Bâtiment pouvant recevoir un 
maximum de 80 enfants. 

Résidence privée de la responsable 
(maison ou appartement). 

Formation du 
personnel 

Formation en éducation à la 
petite enfance (au moins 2 
personnes sur 3 doivent être 
formées) 
+ cours de premiers soins. 

Formation d’un minimum de 45 
heures en éducation à la petite 
enfance et 6 heures de formation 
par année + cours de premiers 
soins. 

Formation en éducation à la 
petite enfance (au moins 2 
personnes sur 3 doivent être 
formées) + cours de premiers 
soins. 

Aucune formation obligatoire. 

Ratio 
 5 enfants/adulte (0-17 mois); 

 8 enfants/adulte (18-47 mois); 

 10 enfants/adulte (4-5 ans). 

 6 enfants pour 1 adulte ou  
9 enfants pour 2 adultes.    

 Maximum de 2 poupons 
(0-17 mois) pour un adulte ou 
de 4 poupons pour 2 adultes. 

 5 enfants/adulte (0-17 mois); 

 8 enfants/adulte (18-47 mois); 

 10 enfants/adulte (4-5 ans). 

 6 enfants/adulte. 

Inspections Oui Oui Oui 
Non 
(seul le respect du ratio est vérifié) 

Autres 
renseignements 

 Les CPE sont des organisations 
à but non lucratif ou des 
coopératives. 

 Les garderies sont des 
entreprises à but lucratif dont le 
propriétaire a conclu une 
entente avec le gouvernement 
pour offrir des places à 
contribution réduite. 

 Ils remettent un reçu d’impôt 
(fédéral seulement). 

Remet un reçu d’impôt (fédéral 
seulement). 

Entreprises à but lucratif. 
Selon leurs revenus, les parents pourront recevoir un crédit d’impôt. 

Versements anticipés sur demande à Revenu Québec. La responsable 
doit remettre aux parents, à la fin de l’année, des reçus d’impôt (fédéral 

et provincial). 

Comment 
s’inscrire?  La Place 0-5 

1 844 270-5055 
 www.laplace0-5.com 

En s’adressant au bureau 
coordonnateur de sa région :  
Les Amis Gators 450 768-2848 
directionbc@cpelesamisgators.com 
MaFAMIgarde  450 799-2500 
cpemafam@mafamigarde.com  

Directement auprès des services. Principaux endroits où ils s’annoncent : 
Annuaire téléphonique 

Journaux locaux 
Annonces classées 

Le site internet : magarderie.com 
Cartes des services de garde sur le site La Place 0-5 (Garderies seulement) 

  

   Introduction 
 

 

Chaque jour, des parents sont confrontés à la nécessité 

de trouver un service de garde de qualité pour leur 

enfant de 0 à 5 ans. C’est peut-être aussi votre réalité. 

Dans ce dépliant, conçu par le comité Voix des Parents 

de la région maskoutaine ,  nous aborderons les  

différents types de services de garde, les questions  

utiles à poser lors de votre recherche et les endroits à 

contacter pour inscrire votre enfant dans la région.  

 

Si vous pensez retourner au travail après la naissance 

de votre enfant, il est important d’inscrire votre enfant 

dans le type de service de garde choisi le plus 

rapidement possible, idéalement dès le premier rendez-

vous médical confirmant votre grossesse.  
 

Avant de commencer votre recherche 
 

Posez-vous la question suivante 

Qu’est-ce qui détermine le type de service de garde que 

je recherche? Par exemple : proximité, heures  

d’ouverture, activités offertes, nombre d’enfants gardés, 

de type familial ou non, etc. 
 

Voici des informations utiles pour votre recherche :  
 

Les types de services de garde au Québec 
 

Infographie : Gustavo Hernandez  g237@gmx.com 

mailto:directionbc@cpelesamisgators.com
mailto:cpemafam@mafamigarde.com


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Au téléphone 
 

 

Y a-t-il une place de libre pour votre enfant, et si oui, à quel 
moment? 

Quelles sont les heures d’ouverture et de fermeture du service de 
garde, les congés qui sont pris dans l’année ainsi que les  
vacances? Est-ce que la personne, à ce moment, offre le service 
ou non? 

Vérifiez la possibilité de visiter les lieux avec votre enfant, 

idéalement pendant les heures d’ouverture du service de garde. 

 

Lorsque vous vous rendez sur place, 
voici quelques questions à poser 

 

Qui prendra soin de votre enfant? Quelle est son expérience, sa 
formation? 
 

Quel genre d’activités sont proposées aux enfants?  
 

Comment se déroule une journée type au service de garde? 
(activités, jeux extérieurs, sieste, repas, etc.) 
 

Y a-t-il un exemple de menu offert aux enfants dans une journée? 
 

Dans quelles circonstances vous appelle-t-on pour venir chercher 
votre enfant? (fièvre, vomissements, diarrhée, autres motifs). 
 

Quelles sont les interventions utilisées, par exemple, quand un 
enfant mord ou frappe un autre enfant? 
 

Quels moyens sont utilisés pour rendre votre enfant plus 
autonome, par exemple lors de l’habillement, de l’hygiène 
(toilette, lavage des mains), de l’apprentissage de la propreté, 
etc.? 
 

Ce ne sont là que quelques questions qui peuvent être posées.  

 
Vous pouvez aussi observer 

 

Si les locaux ainsi que l’espace extérieur auxquels les enfants ont accès 
sont propres et sécuritaires.  
 

S’il y a suffisamment d’espace à l’intérieur pour les jeux plus actifs. 
 

Si le matériel pour les jeux à l’intérieur et à l’extérieur est varié et en 
quantité suffisante pour le nombre d’enfants présents.  
 

Fiez-vous à votre première impression! 
 

Pour en savoir un peu plus sur le sujet, voici les liens utiles : 
 

www.mfa.gouv.qc.ca (sous l’onglet services de garde) 
 

www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/documents/regles-jeu-claires-
legal.pdf 

www.magarderie.com (sous l’onglet ressources: choisir une garderie) 
 

Ce dépliant a été réalisé à l’initiative et grâce à l’implication du comité 

Voix des Parents, ainsi que par le Comité intersectoriel de la Petite 

Enfance de la MRC des Maskoutains. 

 

 

 

Sa diffusion est rendue possible avec l’aide du financement de : 

 

 

 

 Nous aimerions aussi souligner 

la précieuse collaboration de 

DémarMots pour la coordination 

du projet.  

 

http://www.magarderie.com/

